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Photo de une : Orchis des marais (Anacamptis palustris) sur le Marais de Contres.
Pages 2-3 : Vue aérienne du Marais de Contres.
Page 4 : inventaire multitaxons en 2022
Page 5 : Criquet palustre (Chorthippus montanus) (à gauche), Pose de piézomètres par le SIAB3A (à droite)



L’édito
À l’heure où j’écris ces lignes, la fin de l’année approche tout comme le temps des 
bilans. Trois faits marquants ont jalonné la vie de notre association lors des douze 
mois écoulés. 
À commencer par des problèmes, non pas de budget, mais de trésorerie qui ont 
conduit le Conservatoire à un fil de la cessation de paiement. En cause, les retards 
d’instruction et de remboursement, par la Région, des dossiers faisant appel aux fonds 
européens qu’elle gère. L’avance de trésorerie consentie par le Conseil régional, dans 
l’attente du règlement de ces dossiers, nous a permis de sortir la tête hors de l’eau et 
de redonner du souffle à nos actions.
C’est ensuite l’élaboration du nouveau plan d’actions quinquennal (PAQ), autrement 
dit notre projet stratégique pour les cinq ans à venir, qui a mobilisé notre énergie 
et notre réflexion. Articulé autour de quatre axes et douze objectifs, il détermine 
les grandes orientations d’intervention du Conservatoire. Développer le réseau 
de sites selon le principe que chaque mètre carré préservé compte, accompagner 
les politiques publiques, animer divers réseaux d’acteurs en région et consolider 
notre fonctionnement interne, tels sont nos grands axes de travail pour 2023-2027. 
La validation de ce PAQ par l’État et la Région devrait logiquement conduire au 
renouvellement de notre agrément « Conservatoire ».
Enfin, l’année s’achève par l’emménagement de notre siège social dans de nouveaux 
locaux plus fonctionnels que le Conservatoire acquiert à Orléans. Un grand projet qui 
témoigne de la dynamique de notre association !

Séminaire PAQ à Fleury-les-Aubrais (45)

Michel Prévost 
Président du Conservatoire d’espaces naturels 

Centre-Val de Loire
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Notre nouvelle adresse à partir du 20 décembre 2023 : 
1 rue des Charretiers

45000 Orléans
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Le Marais de Contres
se raconte

C’est une sorte de monument pour 
les naturalistes régionaux depuis des 
décennies ! D’une remarquable richesse 
tant pour sa faune que pour sa flore, le 
Marais de Contres se distingue par sa 
taille  de près d’un millier d’hectares 

et est donc considéré comme le plus 
grand marais alcalin de Centre-Val de 

Loire. En 2021, un nouveau contrat Espace 
naturel sensible (ENS) du Cher a été signé, 

permettant la gestion conservatoire de ce 
site emblématique. Depuis lors, le Conservatoire 

et les multiples acteurs gravitant autour du site 
construisent patiemment son futur.

CoNnaissancE

Le marais tel que nous le connaissons aujourd’hui est le résultat d’importants travaux de drainage au XIXe siècle. 
Exploitation du minerai de fer et de la tourbe, culture de plantes aromatiques, maraîchage, culture céréalière et élevage 
font partie des nombreux usages historiques dont certains perdurent actuellement. Le site souffre cependant, par 
endroits, de la déprise agricole avec pour conséquence la fermeture de certaines parties, par abandon de diverses 
parcelles maraîchères et de prairies ; problèmes cumulés localement par le surpâturage bovin, le drainage et l’apport 
trop important d’azote. 16 agriculteurs exploitent champs et prairies, tandis que chasseurs, pêcheurs, associations 
diverses et jardins familiaux se côtoient pour leurs loisirs. Une piste d’ULM est même présente à proximité : c’est dire à 
la fois la complexité et la richesse du travail à accomplir en concertation avec l’ensemble des usagers.
Depuis deux ans, une convention d’usage lie les trois communes cogestionnaires - Dun-sur-Auron, Contres et Saint-
Germain-des-Bois, également propriétaires des parcelles -, et les deux cogestionnaires désignés, le Syndicat mixte 
d’aménagement des bassins de l’Auron, l’Airain et leurs affluents (SIAB3A) et le Conservatoire. Objectif : mieux valoriser 
cet espace et le gérer de manière favorable à l’expression de la biodiversité. Tandis que le syndicat de rivière, expert 
dans les domaines aquatique et hydrologique, s’occupe d’assurer la restauration des milieux liés à la rivière traversant 
le marais, le Conservatoire a en charge les aspects plus « terrestres » et notamment la rédaction du plan de gestion. Le 
but de ce travail : effectuer dans un premier temps plusieurs états des lieux basés sur :

 • une cartographie des milieux présents dans le marais et un inventaire des différentes espèces 
 puis en déterminer l’état de conservation ;
 • une analyse des acteurs présents sur le territoire ;
 • une étude du potentiel de valorisation du site.

Au final, le plan de gestion met en lumière les enjeux du site, et permet d’obtenir un tableau de bord des actions à mettre 
en œuvre pour préserver le marais. Il devrait être approuvé d’ici la fin de l’année 2023. L’application des opérations 
préconisées permettra ensuite d’optimiser la gestion du site et la préservation des milieux hautement patrimoniaux et 
espèces rares qui y vivent. La proximité immédiate des pelouses calcicoles des Chaumes de la Périsse renforce l’intérêt 
écologique du site par la présence complexe de milieux secs et humides de grande qualité. 



Znieff*, Natura 2000, ENS : classement à tous les étages !
D’un point de vue purement naturaliste, les inventaires déjà réalisés après 2010 indiquaient la présence de 25 espèces 
de faune patrimoniale ou bénéficiant d’un statut de protection. Parmi elles, on note celle du Criquet palustre, devenu 
rarissime en région. D’autres espèces d’insectes, comme le Conocéphale des roseaux, sont en danger et bien présentes sur 
le site. 19 espèces floristiques remarquables et en danger d’extinction, ont aussi été observées comme l’Orchis des marais 
ou encore le Choin noirâtre. En 2022, un nouvel inventaire multitaxons, réunissant une quinzaine de spécialistes, a fait 
considérablement progresser la connaissance : 401 taxons ont en effet été inventoriés dont 111 coléoptères, 107 plantes 
vasculaires, 36 oiseaux et 31 lichens. Parmi les espèces notables, citons la Bacchante et le Cuivré des marais, papillons 
protégés en France ; l’Agrion joli et la Cordulie à taches jaunes parmi les odonates menacés ;  l’Anacamptide des marais, 
plante en danger critique d’extinction ; et même deux espèces de coléoptères inédites en région comme le Chrysomélidé 
Cryptocephalus mariae, donnée surprenante puisqu’espèce méditerranéenne !
Pour parfaire la connaissance hydrologique du Marais, le SIAB3A quant à lui a posé huit piézomètres cette année, afin de  
déterminer la hauteur d’eau dans le sol, ainsi qu’une station météo. À terme, l’objectif est la remise en état du ruisseau des 
Marais, qui draine le site et se jette ensuite dans l’Auron.

Le Conservatoire est également intervenu lors 
d’un projet scolaire au printemps avec des élèves 
de 6e du collège Le Colombier à Dun-sur-Auron, en 
partenariat avec le CPIE Brenne-Berry. Ce projet 
incluait la plantation de saules têtards locaux 
en lieu et place de peupliers récemment abattus, 
car devenus dangereux. Le projet se poursuivra 
sur l’année scolaire en cours, cette fois avec la 
section ULIS du même collège dans l’optique de 
créer une mare pédagogique. 

Parallèlement, des liens ont été d’ores et déjà 
tissés en 2023 avec les autres acteurs, comme 
les maraîchers. Enfin, avec l’aide du Conseil 
départemental via la politique ENS, la valorisation 
du site, déjà concrète par l’existence d’un sentier 
de 3,5 km, va pouvoir être renforcée. 
Grâce à l’action commune de tous les acteurs de 
son territoire, le Marais de Contres, haut lieu de la 
biodiversité régionale, a des sérieux atouts pour 
(re)bâtir son avenir.

 
  Carte d’identité du Marais de Contres 

	 	 Superficie	: 
1 000 hectares dont 615 en convention d’usage avec trois communes

  sur 551 parcelles communales

  Plan de gestion Conservatoire à paraître sur la période 2024-2033. 

Statuts de protection :

- Espace naturel sensible du Département du Cher

- Znieff type I (240000923) : « Marais de Contres »

- Znieff type II (240031329) : « Marais de Contres et Pelouses de la Périsse »

- Natura 2000 (ZSC FR 2400520) : « Coteaux bois et marais calcaires de la Champagne berrichonne »

Sentier de découverte depuis Le Gué (RD 28) - 18130 Dun-sur-Auron. 3,5 km, une station d’accueil 

et 5 panneaux.

* Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
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Sur sCENe
Les actus in situ 5 000 livres pour les chauves-souris !

Pas encore de bibliothèque prévue pour les chiroptères, 
puisqu’il s’agit de livres Sterling ! Une somme conséquente 
provenant d’un concours interne organisé par le groupe 
Croda pour récompenser les démarches de ses filiales en 
faveur de l’environnement. En 2022, l’entreprise Alban 
Muller, basée à Fontenay-sur-Eure et spécialisée dans la 
fabrication d’extraits végétaux et de produits cosmétiques 
naturels, a remporté ce concours. Le Conservatoire a par la 
suite bénéficié du soutien de Sarah, salariée de l’entreprise 
qui est également l’une de nos bénévoles. La somme sera 
utilisée pour des actions en faveur de la préservation 
des caves du Croc Marbot, récemment acquises. Ces 
anciennes champignonnières d’envergure sont d’une 
importance majeure pour la protection des chiroptères. 
Une belle démarche de mécénat d’entreprise au bénéfice 
de leurs habitantes, les chauves-souris. Rappelons qu’en 
tant qu’association sans but lucratif et d’intérêt général, 
le Conservatoire peut recevoir des dons financiers par le 
mécénat d’entreprises pour la réalisation de ses missions. 
Le dispositif bénéficie d’un régime fiscal très incitatif 
puisqu’il permet aux mécènes de disposer d’une réduction 
d’impôt égale à 60 % de leur soutien. À bon entendeur !

+ d’infos sur la Fondation du Groupe Croda : 
www.crodafoundation.com/en-gb 
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« Aux arbres citoyens » : le projet 
Sylvae à l’honneur

Fin 2022, France Nature Environnement a lancé 
un appel à projets faisant suite à une émission 
diffusée sur le service public ayant obtenu un 
grand succès. À l’instar de cinq autres projets du 
réseau, les Conservatoires Centre-Val de Loire et 
Loir-et-Cher ont été choisis parmi 108 dossiers, 
avec le projet « Conforter un réseau forestier en 
libre évolution Sylvae en région Centre-Val de 
Loire ». Depuis lors, la stratégie forestière des 
deux Conservatoires est en cours de finalisation, 
tandis qu’une plaquette valorisant notre forêt 
préservée et gérée par la libre évolution a été 
publiée. Autre objectif en cours, réaliser une 
étude sur la détection des vieilles forêts afin de 
mieux les protéger. Enfin, ne manquez pas la 
pastille vidéo diffusée sur France 2 dans la série 
Aux arbres citoyens, consacrée à notre initiative. 
Préserver nos forêts, c’est aussi préserver nos 
espaces de nature près de chez vous !

www.reseau-cen.org/faune-flore-habitat/sylvae
www.france.tv/france-2/aux-arbres-citoyens



Les caves de l’Indre prises d’assaut

Si les populations de chiroptères se portent globalement 
bien dans l’Indre, la fréquentation d’humains dans 
les Caves de Palluau et du Tranger s’est envolée, le 
temps d’une visite lors des Journées européennes du 
patrimoine, le 16 septembre dernier. Bien sûr, tout avait 
été prévu pour ne pas déranger les hôtes potentiels. 
Sous la houlette de Sophie, administratrice au 
Conservatoire et de ses amis du Comité spéléologique 
régional, les nombreux visiteurs attirés par l’attrait de ce 
lieu insolite ont exploré les entrailles du sol berrichon, 
entre reflets bleutés, microfaune, rares chauves-souris, 
fossiles et autres champignons égarés. D’autres ont pu 
découvrir le travail de créateur de Thierry, expert en 
photo souterraine. Car cette sortie s’inscrivait dans le 
cadre du Groupe Photo’Cen, les photographes amateurs 
de nature. Associer patrimoine culturel et naturel, telle 
est la recette du succès de cet événement.

Pelouses de Bléré, ça fait un bail !

La ville de Bléré a renouvelé sa confiance envers 
le Conservatoire sur son Espace naturel sensible 
communal, en reconduisant le bail emphytéotique 
signé une première fois en 2005, pour une nouvelle 
durée de 99 ans. La signature, qui a eu lieu le 7 juin 
dernier en mairie, entre Fabien Nebel, maire de 
Bléré, et Michel Prevost, président du Conservatoire, 
en présence de Valérie Gervès, vice-présidente du 
Conseil départemental, est l’aboutissement d’un 
partenariat de longue date entre la collectivité et 
l’association. La poursuite de ce partenariat permettra 
de protéger la biodiversité des pelouses sèches et 
de la zone humide du ruisseau de l’Herpenty, mais 
aussi l’eau potable des Blérois, dont une partie est 
captée sur le secteur.  L’initiative de la commune de 
Bléré pour préserver durablement son patrimoine 
naturel et sa ressource en eau pour le bien commun 
est un exemple à suivre à l’aune des changements 
climatiques !

Des travaux d’envergure à l’Étang 
de Beaumont

Propriétaire et gestionnaire de cet espace naturel 
sensible emblématique de Sologne, le Conservatoire 
profite de son assec pour réaliser des chantiers 
hydrauliques et d’aménagement écologique. Les 
travaux consistent, dans un premier temps, à 
réhabiliter et pérenniser les ouvrages de gestion 
de l’eau de l’étang. Des travaux complémentaires 
concernent le bras de contournement afin d’y 
faire transiter l’eau, de favoriser la transparence 
hydraulique de l’étang et la continuité écologique. 
La digue a été, quant à elle, confortée et protégée des 
espèces exotiques envahissantes par la mise en place 
d’un grillage spécifique. Des travaux de terrassement 
ont complété les aménagements afin de niveler 
certaines zones du plan d’eau pour un meilleur 
accueil des oiseaux d’eau. L’aire de stationnement 
a été agrandie avec la création d’une place pour 
personnes à mobilité réduite. Les prairies à l’entrée 
de l’observatoire ont été clôturées afin de pouvoir 
accueillir, dès 2024, un troupeau de brebis de race 
solognote. Les travaux ont été financés dans le cadre 
d’un large partenariat associant l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne, le Conseil départemental de Loir-et-
Cher, le Conseil régional, le Pays de Grande Sologne, 
ainsi que la fondation Vinci Autoroutes. Suite à ces 
travaux, l’étang se remplira progressivement jusqu’au 
printemps et les oiseaux d’eau retrouveront leur havre 
de paix pour le plus grand bonheur des nombreux 
visiteurs et photographes.
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250 personnes ont suivi le troupeau de la Ferme 
de la Jouvière pour la troisième édition de la 
transhumance, le 10 septembre entre le site de La 
Michellerie et le moulin à vent d’Ymonville (28). Un 
succès grandissant pour cette manifestation qui 
prend racine en Beauce.
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Chacun sa route, chacun son chemin…

600 mètres de filets ont été posés au printemps 
par le Conservatoire et ses partenaires* le long 
d’une départementale, non loin du site naturel des 
Mares et Étangs de Sologne à Lailly-en-Val. Le but 
de ce dispositif était d’identifier et de quantifier les 
déplacements, notamment d’amphibiens en phase 
de migration prénuptiale vers les mares, butant sur 
un filet, puis tombant dans des seaux préalablement 
enterrés. En évitant également aux petites bêtes de 
se retrouver sous les roues des voitures. Bilan mitigé 
pour cette première campagne, avec un nombre assez 
faible de 75 individus recueillis sur 45 jours  de suivi,

mais une bonne diversité de dix espèces représentées. 
Toujours aussi « facétieux », le Pélobate brun, crapaud 
devenu emblème du site, ne s’est pas laisser duper‘! 
Le dispositif pourrait être reconduit sur une autre 
portion de route dans le but de préfigurer un éventuel 
passage à faune sécurisé et permanent ; car ces 
passages peuvent également servir à toute la micro-
faune de nos campagnes. 

* Loiret nature environnement, Beauval nature, Conseil 
départemental du Loiret, DREAL Centre-Val de Loire, 
Direction départementale des territoires du Loiret



ParteNaires
Unis-Cités
Pôle gestion des 
espaces naturels

ORB | Démonstration de matériels sur le marais

Dans le cadre du Pôle Gestion de l’Observatoire régional de 
la biodiversité, le Conservatoire a proposé un après-midi de 
démonstration de matériels techniques sur le site de la Pelouse 
et des Marais de Roussy (Indre), le 12 septembre. Une trentaine 
d’acteurs et techniciens de la gestion des espaces naturels ont 
pu observer le travail efficace de restauration de milieux, réalisé 
par l’équipe de Cirade environnement, entreprise spécialisée 
dans le génie écologique. Par ailleurs, la démarche scientifique 
LigérO de suivi des zones humides (indicateurs, protocoles) a 
pu être explicitée aux invités, dans la partie en marais de cette 
aire protégée en cours de restauration.

www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/decouvrir/l-observatoire/
pole-gestion-des-milieux-naturels
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Unis pour l’entretien des espaces naturels. 

Depuis plusieurs années, l’association experte et pionnière du 
Service civique accompagne des jeunes dans la diversité sur des 
missions d’intérêt général, notamment en faveur de l’environnement. 
La participation de ces jeunes dans des chantiers d’entretien ou de 
nettoyage sur nos sites ne s’est pas démentie ces derniers temps. Ils 
ont prêté main forte aux bénévoles du Conservatoire sur le Verger 
de la Frillière (Indre-et-Loire), ou plus récemment sur les Friches des 
Parterres (Loiret). C’est en effet un véritable «parterre de déchets» qui 
jonchait l’une des belles pelouses de ce site ligérien : près de 6 m3 de 
gaines de câbles électriques y avaient été abandonnés... Pour les 
collecter, le chantier a été organisé en partenariat avec Unis-Cités et 
l’entreprise Shiseido, marque de cosmétique basée dans la métropole 
orléanaise. Quinze salariés se sont ainsi mobilisés pour nettoyer 
l’endroit avec enthousiasme. Un chantier agrémenté d’une visite de 
l’oratoire carolingien de Germigny-des-Prés par l’un de nos bénévoles. 
Les travaux ont eu lieu dans un froid polaire, largement compensé par 
la chaleur des participants, les jeunes d’Unis-Cités en tête !

www.uniscite.fr



La maison Cen
Portraits

Audrey Dureau,
animatrice nature Loiret

Originaire de Châteauroux, Audrey a obtenu une 
licence en biologie-écologie à l’université de Tours. 
Une mission de Service civique à la LPO Limousin 
lui a ensuite mis le pied à l’étrier. « Je menais des 
animations en direction des scolaires et du grand 
public tout en développant le réseau des refuges LPO’», 
explique-t-elle. Sa mission terminée et ayant une 
appétence pour le travail en milieu associatif, Audrey 
se porte candidate au poste alors vacant d’animateur 
nature à l’antenne Loiret où elle est retenue. « Au 
bout d’une année quasi-complète et outre les animations 
vers différents publics, j’ai pu découvrir avec beaucoup 
d’intérêt les volets gestion et connaissance qui sont 
essentiels dans l’activité du Conservatoire. Mes missions 
sont variées et comportent une partie non-négligeable de 
rédaction de contenus », affirme-t-elle, avant d’ajouter’: 
« Je souhaite élargir mon champ de compétences en 
investissant le domaine botanique pour enrichir le contenu 
de mes animations ».

Nelly Larchevêque,
administratrice et trésorière

Si vous rencontrez une dame armée d’un aspirateur 
à bestioles autour du cou sur l’un de nos sites, il n’est 
pas improbable que ce soit Nelly ! Adjointe au trésorier 
puis trésorière de l’association depuis deux ans, elle a 
auparavant eu une longue carrière de professeur des 
écoles dans le Loiret. « Au début des années 1990, j’ai 
adhéré à Loiret nature environnement. C’est ainsi que je 
suis tombée dans la marmite naturaliste ! J’ai découvert 
le Conservatoire par la suite. Ce qui m’a intéressé plus 
particulièrement, c’est la découverte des habitats qui 
m’a permis d’en savoir plus sur la biologie et l’écologie 
des petites bêtes que je listais déjà ». Car sa spécialité, 
ce sont les araignées, et plus globalement, toute la 
microfaune. En retraite depuis peu, Nelly souhaite 
consacrer du temps à cartographier plus en détails 
cette catégorie d’espèces, tout en découvrant des sites 
remarquables. « En tant qu’élue, il me semble important 
d’accompagner les salariés sur le terrain, mais aussi de 
mieux comprendre le fonctionnement de la structure de 
l’intérieur grâce notamment à la comptabilité », conclut-
elle.
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Voilà qui réjouira les nombreux amoureux des papillons : rien de moins que trois 
plaquettes et trois posters ont été publiés dans le cadre du Plan régional d’actions sur 
les papillons de jour, dont le Conservatoire est l’animateur pour le Centre-Val de Loire. 
La région compte 147 espèces de Rhopalocères et Zygènes. Des espèces aux cycles de 
vie étonnants et qui les rendent très dépendants de plantes voire d’animaux « hôtes ». 
Les documents richement illustrés abordent les espèces sous l’angle de leurs milieux 
de vie : les zones humides, les forêts et les prairies, landes et pelouses calcicoles. Vous 
pourrez retrouver prochainement ces documents lors des événements Conservatoire, 
sur demande ou en téléchargement. 

Des posters sur les papillons

La revue des passionnés de nature en Centre-Val de Loire met en effet à l’honneur l’Azuré des 
mouillères, un joli papillon de jour. Mais tout au long de ses 68 pages, Recherches naturalistes 
s’intéresse également à l’état sanitaire de la Cistude d’Europe en Brenne, la biodiversité dans 
les têtes de bassin du Loing, la commune de La Celle engagée pour la nature, les forestiers 
mobilisés face à l’envahissement par le Cerisier tardif... et plein d’autres sujets d’actualité ! 

 www.cen-centrevaldeloire.org/du-local-au-regional/actualites/556-recherches-naturalistes-numero-14

Recherches naturalistes n° 14 

En partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne, une nouvelle 
plaquette mettant en valeur les sites Natura 2000 « Vallées de la Loire et de l’Allier 
entre Cher et Nièvre » vient de paraître. Au format A5, elle est destinée au grand public 
qui arpente les sentiers de cette zone de 15 000 hectares, répartie sur deux régions 
et cinquante communes. Joliment illustré, le document vise à faire découvrir les 
richesses de ces sites, en s’appuyant sur une mascotte représentant le castor, animal 
emblématique. La plaquette sera diffusée dans les lieux de tourisme et les mairies des 
communes concernées.

 www.cen-centrevaldeloire.org/telechargements/Gazettes-et-documentation-Natura-2000

Nouvelle plaquette pour l’axe Loire-Allier

Découvrir les secrets des animaux sauvages, en jouant, s’amusant, collectant… c’est 
le but du nouveau cahier d’activités publié par les Conservatoires en partenariat avec 
l’éditeur Plumes de carotte. Un cahier de découverte de la nature 100 % jeux, interactif, 
à utiliser tout au long de l’année, sur les lieux de vacances ou le temps d’un week-end 
au bord de la mer ou à la campagne. Tout cela sous la forme de labyrinthes, d’énigmes, 
de mots codés, de mots fléchés, de rébus, de point par point, de mots mystères, de 
charades… Les trois cahiers d’activités de la série sont disponibles en librairie et dans 
notre établissement au prix de 9,90 € ou 6 € (tarif adhérents).

Un cahier de jeux « Sur la piste des animaux » 

www.cen-centrevaldeloire.org/du-local-au-regional/actualites/558-des-
outils-de-sensibilisation-pour-les-papillons-de-jour

https://reseau-cen.org/mediatheque/les-supports-educatifs/
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Nature en CEN
Les dernières publications
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Les actions du Conservatoire ne seraient pas possibles sans le soutien de : 

Et sur des opérations ou territoires spécifiques de :
• Collectivités : PETR Gâtinais-Montargois, Chartres Métropole, Agglo du Pays de Dreux, Pays Dunois, 
Communauté de communes Cœur de Beauce, Communauté de communes des Terres du Val de Loire, 
Communauté d’agglo Bourges Plus, PETR Bourges-Vierzon, Pays Sancerre-Sologne, Pays Grande Sologne, 
Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry - ainsi que les 170 communes des sites et notamment les 
communes adhérentes ou contribuant à la mise en œuvre des plans de gestion ou d’actions de valorisation.
• Partenaires privés : Lafarge Granulats, Société des matériaux de Beauce, EDPR, Cemex, Storengy, Eau de Paris, 
Cosea-Lisea, Agromousquetaires/Antartic, Novandie (Andros), Fondation groupe EDF, Fondation Lemarchand, 
Vinci autoroutes, Banque de France en Centre-Val de Loire.
• Partenaires techniques : les 60 agriculteurs partenaires, associations d’insertion, DDT, fédérations de pêche 
et de chasse, chambres d'agriculture, syndicats de rivières, PNR Loire-Anjou-Touraine, de la Brenne et du 
Perche, Conservatoire botanique national du Bassin parisien, Conservatoire d’espaces naturels de Loir-et-
Cher, Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne, LPO, SEPANT, Indre Nature, Graine Centre-Val de Loire, 
Maisons de Loire, associations du réseau France Nature Environnement...

Et en région Bourgogne : la DREAL Bourgogne Franche-Comté.

Merci également aux adhérents (particuliers ou organismes), 
bénévoles et donateurs du Conservatoire !
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Agir pour la nature dans les territoires
Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire (Cen Centre-Val 
de Loire) est une association régionale créée en 1990, dont la mission 
est de préserver les espaces naturels remarquables de la région pour la 
faune, la flore, la qualité paysagère ou l’intérêt géologique. Il s’appuie sur 
un réseau de près de 175 sites naturels répartis sur les différents terri-
toires régionaux, qu’il gère et préserve durablement. 
Pour ce faire, son action est déclinée en cinq axes de travail « connaître, 
protéger, accompagner, gérer et valoriser » et est menée en partenariat 
avec les acteurs de l’environnement et les partenaires locaux (institu-
tions, associations, collectivités territoriales...). Le Conservatoire cherche 
à intégrer les sites gérés dans leur territoire, comme source de dévelop-
pement local et support d’éducation à l’environnement.

Le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de 
Loire est membre de :


